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(54) Lanterne d’éclairage urbain avec composants modulaires pour faciliter la maintenance

(57) La présente invention concerne une lanterne
d’éclairage urbain fixée à un support par un moyen de
fixation (5) et comportant une coque ouvrante intégrant
une vasque d’éclairage, caractérisée en ce que la lan-
terne comporte dans une chambre de maintenance (7)
un premier module amovible en forme de boîte fermée
et comportant au moins : un fond (12) équipé d’une plu-
ralité de plots (13) standards pour recevoir des compo-
sant électriques ou électroniques nécessaires au circuit
d’alimentation des composants d’éclairage, un couvercle

(23), un connecteur électrique (14a) débrochable ledit
premier module étant d’une part lorsque la coque est
fermée, logé entièrement dans la chambre de mainte-
nance (7) et connecté électriquement au réseau électri-
que et aux composants d’éclairage par le connecteur
(14a) et d’autre part déconnecté électriquement lorsqu’il
est extrait de ladite chambre de maintenance (7).

Préférentiellement la lanterne comporte encore un
module amovible portant la lampe et sa douille et un mo-
dule interface.
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Description

[0001] L’invention concerne une configuration modu-
laire du circuit électrique et du circuit d’alimentation d’une
lanterne d’éclairage urbain.
[0002] Plus particulièrement l’invention s’applique aux
lanternes d’éclairage urbain fixées en haut d’un mât ver-
tical directement en bout de mât, ou indirectement par
l’intermédiaire d’une crosse, dans le prolongement du
mât ou en position inclinée par rapport au mât.
[0003] Un moyen de fixation de la lanterne sur son
support est par exemple celui faisant l’objet d’une de-
mande de brevet déposée le même jour.
[0004] Il est généralement nécessaire de disposer un
grand nombre de ces lanternes le long d’une route, d’une
allée ou d’un site.
[0005] Etant donné le nombre de lanternes, il peut être
économiquement avantageux de chercher à diminuer les
coûts de maintenance et remplacement des composants
électroniques du circuit d’alimentation desdites lanternes
ainsi que les coûts en main d’oeuvre de remplacement
des ampoules d’éclairage.
[0006] Pour atteindre cet objectif la demanderesse a
cherché à concevoir un nouveau concept de câblage des
composants et de l’ampoule permettant de les remplacer
facilement et sans risque d’erreur, et permettant d’éviter
les manipulations des composants directement à l’inté-
rieur de la lanterne.
[0007] Selon une première approche de solution la de-
manderesse a eu l’idée d’une conception modulaire où
tous les composants et l’ampoule pourraient être instal-
lés dans un boîtier fermé et étanche et embrochés sur
un circuit imprimé approprié, le boîtier pouvant être dé-
solidarisé de la lanterne mécaniquement et électrique-
ment, en un seul mouvement et sans outil.
[0008] La demanderesse ayant observé que les inter-
ventions sur les lanternes se divisent en deux grandes
catégories : à savoir soit des remplacements d’ampoule
soit des remplacements ou des interventions sur le circuit
électrique, il a été décidé de concevoir plusieurs modules
complémentaires, un premier module pour protéger les
composants et les circuits, un autre module pour porter
et positionner exactement l’ampoule par rapport au ré-
flecteur de la lanterne, chacun de ces modules devant
être désolidarisable électriquement et mécaniquement
de la lanterne, en un seul mouvement et sans l’utilisation
d’outil, et un module à fonction d’interface entre les deux
autres.
[0009] Ces objectifs sont atteints par l’invention qui
concerne une lanterne d’éclairage urbain fixée en haut
d’un mât par un moyen de fixation et comportant une
coque ouvrante par exemple en deux parties, une coque
inférieure intégrant une vasque d’éclairage, et une coque
supérieure ouvrante par exemple mais non limitative-
ment à l’aide d’un couvercle pivotant, les deux coques
coopérant l’une avec l’autre, par exemple en s’emboîtant
l’une dans l’autre selon un plan d’ouverture appelé plan
de la lanterne, la lanterne étant conçue de manière à

disposer tous les composants d’éclairage d’un même cô-
té, par exemple à l’avant, caractérisée en ce que la
lanterne comporte dans une chambre de maintenance,
un premier module amovible en forme de boîte et com-
portant au moins :

- une pluralité de plots standards pour recevoir des
composant électriques ou électroniques nécessai-
res au circuit d’alimentation des composants d’éclai-
rage, et disposés par exemple sur le fond dudit mo-
dule,

- un connecteur électrique débrochable ledit premier
module étant d’une part lorsque le couvercle de la
coque est fermé, logé entièrement dans la chambre
de maintenance et connecté électriquement au ré-
seau électrique par le connecteur et d’autre part dé-
connecté électriquement lorsqu’il est extrait de ladite
chambre de maintenance.

[0010] Préférentiellement le même connecteur débro-
chable assure également la liaison électrique entre le
premier module et les composants d’éclairage.
[0011] La chambre de maintenance est préférentielle-
ment prévue entre la partie contenant les composants
d’éclairage (lampe, réflecteur) et le moyen de fixation.
[0012] Préférentiellement le premier module comporte
en outre un moyen de préhension sous forme d’une poi-
gnée et des moyens de pivotement permettant de faire
pivoter ledit premier module depuis une position où il est
appuyé sur le fond de la chambre de maintenance jusqu’à
une position où il peut être extrait de ladite chambre, le
couvercle de la lanterne étant ouvert.
[0013] Préférentiellement également, le support de
lampe et sa douille constituent un troisième module amo-
vible et la chambre de maintenance est fermée à l’avant
par une cloison présentant une ouverture centrale pour
le passage d’une douille et de son support de douille, un
capot ouvert fixé centralement sur ladite cloison et faisant
saillie à l’intérieur de la chambre de maintenance, ainsi
qu’un plateau de connexion, ladite cloison, ledit capot et
ledit plateau formant un ensemble appelé deuxième mo-
dule entièrement logé dans la lanterne et connecté élec-
triquement lorsque la lanterne est fermée.
[0014] On comprendra mieux les caractéristiques de
l’invention et ses avantages à l’aide de la description ci-
après faite en référence aux figures annexées qui ne sont
données qu’à titre d’exemples de réalisation non limita-
tifs.

La figure 1 est une vue d’une lanterne selon l’inven-
tion dont la face supérieure comporte un couvercle
en position ouverte afin de rendre visibles les diffé-
rents modules.

La figure 2 correspond à la figure 1 et montre la ma-
nière de retirer le premier module, celui-ci étant vi-
sible par le dessus.
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La figure 3 correspond à la vue de la figure 2, le
premier module étant visible par en dessous.

La figure 4 est une vue de détail montrant l’extraction
du premier module.

Les figures 5a et 5b montrent le premier module avec
son couvercle ouvert.

La figure 6 montre à titre d’exemple les composants
et leur câblage.

La figure 7 et son détail 7a représentent une vue de
détail de la lanterne de la figure 1, où le premier
module a été retiré, et où les autres modules sont
encore en place.

La figure 8 montre le deuxième et le troisième mo-
dule en vue arrière et de dessus.

La figure 9 montre en détail et en vue avant, le troi-
sième module et la douille, la lampe ayant été enle-
vée.

La figure 10 est une vue arrière et de détail du troi-
sième module de la figure 9.

[0015] Selon l’exemple de réalisation non limitatif re-
présenté sur les figures, une lanterne (1) comporte une
coque en deux parties, une coque inférieure (2) intégrant
une vasque d’éclairage, et une coque supérieure (3)
ouvrante à l’aide d’un couvercle (4) pivotant, et elle est
fixée à un support à l’aide de tout moyen de fixation (5),
par exemple celui des figures.
[0016] Par support on désigne de façon générale un
mât, une console, une crosse ou autre.
[0017] Les deux coques s’emboîtent l’une dans l’autre
selon un plan d’ouverture (P) appelé plan de la lanterne.
[0018] Au sens de l’invention la coque inférieure (2)
correspond à la face de la lanterne éclairant le sol, la
coque supérieure (3) correspondant à l’autre face ; et la
partie arrière de la lanterne correspond à celle qui est la
plus proche du mât ou du support, la partie avant corres-
pondant à celle qui est la plus éloignée de celui-ci.
[0019] La lanterne est conçue de manière à disposer
d’une part tous les composants d’éclairage à l’avant, à
savoir la lampe et le réflecteur (non visibles sur les figu-
res) et la vasque translucide (6), et d’autre part un premier
module amovible dans une chambre de maintenance (7)
prévue entre la partie avant et le moyen de fixation (5).
[0020] La chambre de maintenance (7) est entière-
ment ouvrante par le dessus grâce à un couvercle (4) de
préférence pivotant par tout moyen d’articulation (8) et
les contours extérieurs de ladite chambre sont détermi-
nés par le choix de la forme esthétique donnée à la lan-
terne. Plus particulièrement les parois de la chambre
sont : vers l’avant une paroi (39) et perpendiculaire au
plan de la lanterne et formant une séparation transver-

sale entre la partie éclairage et la chambre, sur les côtés
des éléments des coques, et sur l’arrière une paroi fixe.
Le fond de la chambre de maintenance (7) est confondu
avec une partie de la coque inférieure.
[0021] Un joint approprié (9) couvre la totalité de
l’ouverture de la chambre (7) et réalise son étanchéité à
l’humidité et aux poussières lorsque le couvercle (4) est
refermé.
[0022] Le volume de la chambre (7) est occupé, de
préférence entièrement, par un premier module amovi-
ble.
[0023] Un premier module (10) amovible est une boîte
fermée contenant tous les composants (11) électriques
et/ou électroniques du circuit d’alimentation de la lampe
déterminés en fonction du type d’éclairage choisi, par
exemple au moins un ballast, un amorceur, un conden-
sateur pour un appareillage standard ferro-magnétique
ou des composants électroniques pour une appareillage
électronique.
[0024] On peut y ajouter un moyen de variation de puis-
sance, un moyen de programmation de l’heure éventuel-
lement télécommandé à distance, par exemple un dé-
tecteur nuit/jour ou autre moyen.
[0025] Tous les composants (11) sont embrochés sur
des plots (13) (ou connexions) de forme standard prévue
sur le fond (12) de la boîte visible sur la figure 3.
[0026] Afin de simplifier la fabrication, le premier mo-
dule (10) est conçu pour être universel et pouvoir ac-
cueillir toutes les variantes d’équipements et de compo-
sants (11) cités précédemment, de ce fait on prévoit un
nombre suffisant de plots (13), et tous ne sont pas obli-
gatoirement utilisés.
[0027] La mise en place des composants et le câblage
électrique du premier module sont réalisés chez le fabri-
cant et la boîte est fermée par un couvercle (23) fixé par
tout moyen, par exemple par des vis (15).
[0028] Le premier module comporte également par
exemple sur son fond (12), une partie (14a) d’un connec-
teur de liaison avec le deuxième module et avec un câble
d’alimentation comme il sera expliqué plus loin.
[0029] Afin de permettre une extraction facile du pre-
mier module on prévoit une poignée (16) solidaire de la
boîte.
[0030] Les étapes et les moyens d’extractions sont vi-
sibles sur les figures 2 à 4.
[0031] La boîte du premier module est d’abord soule-
vée par la poignée (16) ce qui déconnecte le connecteur
(14a), puis pivotée vers le haut jusqu’à une position per-
pendiculaire au plan (P) de la lanterne, et extraite per-
pendiculairement au plan (P).
[0032] Le pivotement est réalisé grâce à deux exten-
sions (17) à extrémités arrondies (18), et situées à l’ar-
rière de la boîte, et engagées dans deux orifices (19)
débouchants, les orifices (19) étant prévus sur deux axes
(20) et définissant une axe de rotation (21) parallèle au
plan de la lanterne, transversalement à celle-ci.
[0033] Les orifices (19) débouchent vers le haut par
deux surfaces planes (23) en regard l’une de l’autre et
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distantes l’une de l’autre d’une valeur correspondante,
aux jeux fonctionnels près, à la largeur d’une extrémité
(18) d’une extension, valeur inférieure au diamètre de
l’orifice. Cette conformation permet le dégagement du
premier module lorsque celui-ci atteint la position verti-
cale.
[0034] Deux butées latérales (22) et verticales guident
le mouvement de dégagement.
[0035] La mise en place du premier module se fait
exactement dans l’ordre inverse et avec les mêmes
moyens de pivotement, lorsque la boîte atteint sa position
dans le plan de la lanterne la connexion du connecteur
(14a) est automatiquement réalisée.
[0036] De façon préférentielle, on peut prévoir sur le
couvercle (23) de la boîte un certain nombre d’aména-
gements secondaires optionnels. Par exemple des loge-
ments (24) pour des fusibles, un voyant (25) lumineux
pour indiquer si la lanterne est sous tension, un opercule
détachable (26) que l’on peut détacher si le circuit de la
boîte comporte une détection nuit-jour, des fentes de
ventilation (27).
[0037] Du fait de la position centrale du support de
lampe, et du capot central du deuxième module comme
il sera dit plus loin, et pour optimiser le rangement des
modules dans la chambre (7), le premier module présen-
te une forme générale en U avec deux prolongements
(28) venant se placer de part et d’autre du capot du
deuxième module. De ce fait la poignée (16) est avanta-
geusement placée à l’avant de la boîte entre les deux
prolongements (28) et, lorsque le premier module est
enclenché, ladite poignée se positionne au dessus du
deuxième module.
[0038] Le couvercle de la boîte (23) peut avantageu-
sement être utilisé pour un marquage tel que logo, nu-
méros de série ou autre...
[0039] On décrit à présent les deuxième et troisième
modules en référence aux figures 7 à 10.
[0040] Le deuxième module (29) remplit au moins la
fonction de cloison avant de la chambre de maintenance
(7), il remplit de préférence également les fonctions d’in-
terface entre le premier et le troisième module, et de con-
nexion au câble d’alimentation du réseau électrique.
[0041] Le deuxième module (29) des figures se pré-
sente sous forme d’une plaque (39) (voir figure 7) formant
cloison de séparation entre la chambre (7) et l’espace
d’éclairage où se situe la lampe (non représentée), pla-
que perpendiculaire au plan (P) de la lanterne et sur la-
quelle sont fixés un capot central (35) ouvert faisant saillie
à l’intérieur de la chambre (7) et un plateau de connexion
(14b) détaillés plus loin.
[0042] La cloison ou plaque (39) présente une ouver-
ture centrale pour le passage d’une douille (30) ac-
cueillant une lampe non représentée, ladite douille étant
solidaire d’un support de lampe amovible (31) qui en po-
siton d’utilisation est logé dans le capot (35).
[0043] Extérieurement au capot (35), sur l’un des cotés
de celui-ci, on prévoit un plateau (41) (voir figure 7) sur
lequel est fixé le connecteur de liaison (14b) complémen-

taire de celui (14a) du premier module.
[0044] Le câble d’alimentation en courant électrique
est raccordé de manière permanente au dit connecteur
(14b) au moment de l’installation de la lanterne.
[0045] Le plateau (41) comporte également un circuit
imprimé amovible, des fils de liaisons électriques entre
celui-ci et la douille.
[0046] Le circuit imprimé est choisi en fonction du type
et de la puissance de l’appareillage à installer.
[0047] La cloison (39), le capot (35) et sa poignée (52),
le plateau (41) forment un tout composant le deuxième
module. Sur l’exemple décrit ce module est fabriqué sé-
parément de la coque et fixé à l’intérieur de celle-ci en
usine et pourrait être éventuellement démontable.
[0048] Le support de lampe (31) et sa douille (30) cons-
tituent un troisième module amovible.
[0049] La douille (30) cylindrique est fixée sur le sup-
port (31) de manière réglable en translation longitudinale
et transversale par rapport au plan de la lanterne de ma-
nière à ce que, quelque soit le modèle, en taille et puis-
sance de l’ampoule, le foyer lumineux soit exactement
positionné par rapport au réflecteur de la lanterne.
[0050] A cet effet, la douille est solidaire d’un plateau
(32) incliné par rapport à une plaque (33) avant du sup-
port (31). La plaque (33) et le plateau (32) comportant
chacun des moyens d’indexation (34, 34’, 35’) par exem-
ple ceux de la figure 10.
[0051] Le support (31) est protégé par un capot (35)
ouvert vers l’arrière de la lanterne et présentant deux
ailes latérales (36) et une face supérieure (37) dans la-
quelle une lumière (38) permet de voir les moyens d’in-
dexation (34) du support de lampe, et comportant une
poignée pivotante (52) décrite plus loin.
[0052] Le capot (35) est visible sur les figures 7 et 8,
et enlevé sur les figures 9 et 10.
[0053] Le support (31) occupe une position centrale
par rapport à la cloison (39) pour positionner l’axe longi-
tudinal (40) de la douille (30).
[0054] Les moyens de préhension-extraction solidaire
du deuxième module permettent en un seul mouvement
de l’opérateur d’extraire le support de lampe selon son
axe longitudinal et de le déconnecter électriquement. Ils
sont préférentiellement composés d’une poignée pivo-
tante (52) et de deux fentes latérales (50) du capot (35)
et de guides latéraux du support (31).
[0055] Pour la connexion-déconnexion électrique, le
support (31) comporte, fixé en partie basse et du côté du
plateau (41), un connecteur à fiches (43) pouvant coo-
pérer avec un connecteur à fiches complémentaires (42)
fixé au plateau (41) (voir figure 9), et relié électriquement
aux bornes appropriées du connecteur (14b).
[0056] En position d’utilisation de la lanterne les deux
connecteurs (42, 43) sont engagés l’un dans l’autre et la
douille est sous tension, lors de l’extraction du support
les connecteurs sont séparés et la douille est mise auto-
matiquement hors tension.
[0057] La connexion-déconnexion mécanique est réa-
lisée par la poignée (52) et par des moyens de coulisse-
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ment qui sont préférentiellement ceux des figures, par
exemple des guides (45), voir figure 9, engagés dans
des fentes (50) du capot (35), voir figure 7.
[0058] Les ailes (36) du capot (35) comportent chacu-
ne une fente (50) parallèle à l’axe (40) de la douille et
dont la largeur de la partie arrière (50a) correspond aux
jeux fonctionnels près, au diamètre d’un ergot cylindrique
(44) solidaire d’un guide (45) du support de douille (voir
figure 7a) et à l’épaisseur dudit guide (45). La fente s’élar-
gie vers l’arrière de la lanterne en une ouverture (51)
(voir figures 7 et 7a).
[0059] Le support de douille comporte un guide (45)
en saillie sur chacune de ses parois latérales verticales
(46, 47). Chaque guide s’étend parallèlement à l’axe lon-
gitudinal (40) du support de douille, depuis la plaque
avant (33) et en direction de la lampe. Les dimensions
sont calculées pour que, en position d’utilisation, les pa-
rois latérales (46, 47) soient à l’intérieur du capot et que
les guides (45) soient engagés dans les fentes (50) dudit
capot.
[0060] Chaque guide comporte un ergot (44) à son ex-
trémité opposée à la plaque avant (33) et un élargisse-
ment (48) approximativement dans sa partie centrale
présentant au moins une pente d’entrée (49) (voir figure
9, 10).
[0061] La poignée pivotante (52) est une poignée en
U avec une partie centrale (53) placée au dessus du ca-
pot (35) et deux bras latéraux (54) chacun pivotant autour
d’un axe (55) fixé sur une aile latérale (36)) dudit capot
et perpendiculairement à celle-ci. L’extrémité pivotante
de chaque bras comporte un secteur élargi (55) dans
lequel est réalisé un rail (56) en arc de cercle débouchant
vers le bas.
[0062] La connexion mécanique et électrique du sup-
port de lampe s’effectue comme suit.
[0063] La chambre de maintenance (7) étant vide, le
deuxième module étant en place, et le couvercle (4) étant
ouvert, on introduit le support (31) par le haut puis on
engage celui-ci en présentant la douille (30) devant le
capot (35) ainsi que les deux ergots (44) devant les
ouvertures (51) des fentes (50). En poussant le support
(31) vers l’avant, les guides (45) et les ergots (44) s’en-
gagent dans les fentes (50) jusqu’à ce que l’élargisse-
ment (48) arrête le mouvement en butant à l’entrée de
la partie arrière (50a) et plus étroite de la fente. A ce
moment l’opérateur peut rabattre la poignée (52) vers le
bas de façon à engager les rails (56) dans les ergots (44)
et à pousser le support de douille vers l’arrière. En fin de
course de la poignée, les élargissements (48) sont entrés
en force dans les parties arrières (50a) des fentes (50)
et les connecteurs (42, 43) sont correctement connectés.
Une pente d’entrée (49) située sur le dessus de l’élargis-
sement (48) facilite le verrouillage, une deuxième pente
peut être prévue en dessous de l’élargissement.
[0064] A l’inverse, en remontant la poignée (52) vers
le haut on libère la force qui retient les élargissements
(48) et le support de douille repart automatiquement vers
l’arrière ce qui déconnecte les connecteurs (42, 43), le

support de douille n’est plus sous tension et peut être
extrait sans risque par l’opérateur pour changer la lampe
et/ou modifier sa position.
[0065] Les principaux avantages de l’invention sont
notamment les suivants :

- chaque module est universel en ce sens qu’il est
adaptable en fonction du type et de la nature d’ap-
pareillage et de la puissance commandés par le
client.

- Les montages des composants et le câblage des
circuits sont effectués en atelier ou en usine et les
modules sont livrés à l’installateur en vue d’une pre-
mière installation ou d’un remplacement d’un modu-
le complet. Une intervention sur le site se fait en toute
sécurité car l’installateur ou l’opérateur n’a aucun
branchement électrique à réaliser ni aucune inter-
vention sur les composants ni aucune intervention
de type vissage ou autre à réaliser en hauteur. En
cas de dysfonctionnement d’un module, ou s’il est
nécessaire de changer une lampe, l’opérateur dé-
connecte le (ou les) modules concerné(s) la répara-
tion ou l’échange se fera en atelier.

- La qualité et la fiabilité de la maintenance sont amé-
liorées. Le principe de l’invention peut s’appliquer à
d’autres formes de lanternes comme par exemple à
des lanternes à plan d’ouverture différent ou à mo-
dules extractibles par des mouvements différents. A
titre d’exemple on pourrait réaliser une lanterne dont
la chambre de maintenance et la partie éclairage
sont séparables selon un plan parallèle à la paroi
(39), et prévoir un premier module extractible par un
mouvement de translation.

- Le coût global de la lanterne est optimisé et le coût
de la maintenance est minimal.

- Un même module peut être utilisé pour différents
modèles de lanternes, le stock est minimalisé.

- Possibilité d’équiper le module avec des équipe-
ments non spécifiques à l’éclairage (capteur, mesu-
re de courant... ).

- Possibilité de changer de type de lampe sans inter-
vention électrique ou mécanique dans la lanterne,
tout en garantissant son positionnement exact.

- Les interventions sur site se font sans outil.

Revendications

1. Lanterne d’éclairage urbain fixée à un support par
un moyen de fixation (5) et comportant une coque
ouvrante par exemple et non limitativement en deux
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parties, une coque inférieure (2) intégrant une vas-
que d’éclairage, et une coque supérieure (3) ouvran-
te par exemple à l’aide d’un couvercle (4), les deux
coques coopérant l’une avec l’autre, la lanterne étant
conçue de manière à disposer tous les composants
d’éclairage d’un même côté par exemple à l’avant
de la lanterne, caractérisée en ce que la lanterne
comporte dans une chambre de maintenance (7),
un premier module amovible en forme de boîte et
comportant au moins une pluralité de plots (13) stan-
dards pour recevoir des composant électriques ou
électroniques nécessaires au circuit d’alimentation
des composants d’éclairage, ainsi qu’un connecteur
électrique (14a) débrochable, ledit premier module
étant d’une part, lorsque la coque est fermée, logé
entièrement dans la chambre de maintenance (7) et
connecté électriquement au réseau électrique par le
connecteur (14a) et d’autre part déconnecté électri-
quement du réseau lorsqu’il est extrait de ladite
chambre de maintenance (7).

2. Lanterne selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le premier module comporte en outre un
moyen de préhension sous forme d’une poignée (16)
et des moyens de pivotement permettant de faire
pivoter ledit premier module depuis une position où
il est appuyé sur le fond de la chambre de mainte-
nance jusqu’à une position où il peut être extrait de
ladite chambre.

3. Lanterne selon la revendication 2 caractérisée en
ce le pivotement est réalisé grâce à deux extensions
(17) à extrémités arrondies (18), et situées à l’arrière
de la boîte, et engagées dans deux orifices (19) dé-
bouchants, les orifices (19) étant prévus sur deux
axes (20) et définissant une axe de rotation (21) pa-
rallèle au plan de la lanterne, transversalement à
celle-ci.

4. Lanterne selon l’une des revendications 2 à 3, ca-
ractérisée en ce que le premier module présente
une forme générale en U avec deux prolongements
(28), la poignée (16) étant avantageusement placée
à l’avant de la boîte entre les deux prolongements
(28).

5. Lanterne selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisée en ce que le premier module comporte
un couvercle (23) équipés d’aménagements tels que
logements pour fusibles (24) ou opercules détacha-
bles (26).

6. Lanterne selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisée en ce que la chambre de maintenance
(7) est fermée à l’avant par une cloison (39) présen-
tant une ouverture centrale pour le passage d’une
douille (30) et de son support de douille (31), un ca-
pot (35) ouvert fixé centralement sur ladite cloison

(39) et faisant saillie à l’intérieur de la chambre de
maintenance (7), ainsi qu’un plateau de connexion,
ladite cloison, ledit capot et ledit plateau formant un
ensemble (41) appelé deuxième module entière-
ment logé dans la lanterne et connecté électrique-
ment lorsque la lanterne est fermée.

7. Lanterne selon la revendication 6 caractérisée en
ce que le support de lampe (31) et sa douille cons-
tituent un troisième module amovible, occupant une
position centrale par rapport à la cloison (39) pour
positionner l’axe longitudinal (40) de la douille (30),
ledit troisième module comportant des moyens de
préhension-extraction permettant en même temps
d’extraire le support de lampe et de le déconnecter
électriquement.

8. Lanterne selon la revendication 7 caractérisée en
ce que les moyens de préhension-extraction sont
composés d’une poignée pivotante (52) et de deux
fentes latérales (50) du capot (35) et de guides laté-
raux du support (31), la connexion déconnexion
électrique étant réalisée par une action sur la poi-
gnée verrouillant ou déverrouillant les connecteurs
complémentaires (42) et (43) du support de douille
(31) et du plateau (41).

9. Lanterne selon la revendication 8 caractérisée en
ce que la connexion-déconnexion mécanique est
réalisée par la poignée (52) et par des moyens de
coulissement, et caractérisée en ce que le support
de douille comporte un guide (45) en saillie sur cha-
cune de ses parois latérales verticales (46, 47), cha-
que guide s’étendant parallèlement à l’axe longitu-
dinal (40) du support de douille, depuis la plaque
avant (33) et en direction de la lampe, les dimensions
étant calculées pour que, en position d’utilisation,
les parois latérales (46, 47) soient à l’intérieur du
capot et que les guides (45) soient engagés dans
les fentes (50) dudit capot, et caractérisée en ce
que la poignée pivotante (52) est une poignée en U
avec une partie centrale (53) placée au dessus du
capot (35) et avec deux bras latéraux (54) chacun
pivotant autour d’un axe (55) fixé sur une aile latérale
(36)) dudit capot et perpendiculairement à celle-ci,
l’extrémité pivotante de chaque bras comportant un
secteur élargi (55) dans lequel est réalisé un rail (56)
en arc de cercle débouchant vers le bas.

10. Lanterne selon l’une des revendications 7 à 9 ca-
ractérisée en ce que la douille (30) cylindrique est
fixée sur le support (31) de manière réglable en
translation longitudinale et réglable en inclinaison
par rapport au plan de la lanterne de manière à ce
que, quelque soit la taille et la puissance de l’am-
poule, le foyer lumineux soit exactement positionné
par rapport au réflecteur de la lanterne.
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